
NATIONS UNIES 

CONSEI-L 

DE TUTELLE 

Trentièffie session 

PROVISOIRE. 

T/PV.1224 
26 juin 1963 

FRANCAIS 

COMFTE RErIDU S'rENOGRAPHIQUE DE LA MILLE DEUX CENT VINGT-QUATRIEME SEANCE 

Tenue au Siège, è Nev York, 
le mercredi 26 juin 1963, à 15 heures . 

Président Vi. BARI\i:ë:S (Libéria) 

- Dispositions à prendre pour l'envoi d'une mission de visite périodique d&ns 
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique en 19(54 §oint 6 de l'ordre· 
du jou:J (suite) 

- Adoption du rapport du Conseil de tutelle au Conseil de sécurité froin.t 12 
de l ' ordre du jour] 

Adoption du rapport du Conseil de tutelle à 1rAssemblée générale 
§oints 4 a) et 13 de l'ordre du joui} 

- Re~~rcie~ents au Président et déclarations du Président et des membres du 
Conseil à. J. 1occa.sion du transfert de M. Protitch, Sous-Secrétaire, à 
d'autres fonctions 

- Cl6t ure de . la trentième session 

~ Le corripte rendu analytique, qui est le compte rendu officiel de cette séance, 
sera publié en texte mi.méographié sous la cote T/SR.l.224. Les délégations 
pourront y apporter des corrections. n en sera tenu compte dans la rédaction 
définitive qui paraîtra en volume imprimé. 

63-14304 

( 3 2 p.) 



MRQ/JR T/PV.1224 
- 2 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

DISPOSITIONS A PRENDRE FOUR L'ENVOI D'UNE MISSION DE VISITE-PERIODIQUE DANS LE 
• TEfün'IOIRE SOUS TUTELLE DES ILES LU PACIFIQUE Ei'î l.964 (~lli) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : le Conseil sait que nous 

n'en avons pas complètement terminé ·avec ta question concernant l'envoi d'une 

~.isaion ·ae visite ·aens les Iles du Pacifique. 

A une séance antérieure, le Conseil a décidé que les personnes ncmmées par 

les quatre gouvernements· a:embrès de la Mission ·.de visite seraient automatiquement 

ëlues mais il reste la question du Président de la Mission, qui est normalement 

-- élu par le Conseil. L'ambassadeur Corner, repr4sentant èe la Nouvelle-Zélande , 

, ayant été norr.mé membre de la Mission, je suggère - et je _soumets cette propo~ition 

à . l'approbation duC;nseil - qu'il ·soit.6lu Président de· la Missi0~. Si cette . , . ' 

suggestion convient au Conseil, je déclarerai M. Corner élu Président de la Mission 

de visite. ·. 

Il en est ainsi décidé. 

J,1 . KIANG (Chine) (interprétation de l'anglais) Ce que vient de 

proposer· 1e Président_constitue, à mon avis, une disposition fort pertinente étant 

donné la modification de la composition du Conseil. Comœe on le sait, au cours 

• des années précédentes, la pr~side~ce des missions -de visite dans les Territoires 

sous tutelle du Pacifique alternait traditionnellement entre les membres de 

puissances a&ninistrantes et les membres de puissances non administraotes . . Si 

nous nous tenions à cette vieille pratique , cela signifierait que toute mission 

future dans les Iles du Pacifique devrait avoir pour président un membre d'une 

puissance non aèministrante alors que les missions de visite à Nauru et en 

Nouvelle-Guinée devr~ient avoir pour président un membre d'une puissance admi­

nistrante . Je per:se d"nc que le Président a. agi fort sagerr.ent en mettant fin à 

cette tradition. 

C 'e.:,t pourquoi , ma délégation appuie entièrement la propositio_n du Président. 
, • • • • + • • . . 

En outre, nous scrt.>nes e~chantés de voir que M. Corner a. été nommé Président de 

la prochaine Mission de visite dans les _Iles· du Pacifique. 
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M. comœR (Nouvelle - Zéla.nde) (interprétation Ile l ' anc;lafo) : Je 

rer.iercie le Présià.ent et le Conseil de l'honneur qu 1 ils viennent de faire à 

moi-inêr.ie et à mon poys en me nonuaant P~ésident de cette l,iission <ie visite . Je 

croi;::; qu'il s'acira d'une mission e::trêmement intérensante et, tout co1:!llle les 

autres membres du Conseil·, je me rends compte que je devrai entreprenéire cette 

t~che en tant que serviteur du Conseil de tutelle . 

POIHT3 12, • 4 ~) ET 13 DE L I ORDRE DU JOUR . 

.J'.DOPTION DU fü\PPORT DU CON3EIL DE TUTELLE t U CON.3EIL DE :3ECURITE (T/L.1063 et ·1:dd. l) . 
WOPTION DU R/.PPORT DU CON.3EIL DE TUTELLE J; L 1J.J;3fü1BLEE GEHEHJ;LE ('f/L. 1C65 et Md.l, 
1.1067) 

Le PRE3IDEJ'IJT (interprétation de l ' ci'ng:ds) : iivant de e;.err.r.mder les 

observations des membres à.u Conseil sur les deu:; rapports qui nous sont soumis, 

je voudrE:is attirer leur attention ~;ur les chopi trcs de ces deu:: 1·apport3 qui 

traitent des n issions de visite. 

Le compte reno.u des décisions du Conseil au sujet de l n i-iission de visite 

dans le territoire sous tutelle des Ile3 du Pacifique en 1964 a été inclus dans 

le rapport à 1 1 !~ssemblée générale et füms son rappŒ.'t ou Conseil de ,.:;écuri té . 

Par con:séguent, je suggère que le chapitre IV 6.u document T/L.1065 et J\.dcl . l soit 

transféré dans le rapport au Conseil de sécurité et que le chapitre IV du rapport 

du Conseil de tutelle à 1 1 J'.ssemblée ne contienne plus qu ' un court pa réJ.t:;niphe 

indiquo.nt que le Conseil a déciàé d ' envoyer une mission de visite dans les Iles 

du Pacifique en 1964, et que le compte rendu cl ' enceri1ble figure duns le :.~apport <lu 

Conseil de tutelle au Conseil o.e sécurité . 

3 1il n ' y a pas d'objection, il en sera ainsi décidé . 

Il en est ain3i décidé. 

Le PRESIDENT (interprétation de l 'anGlnis) : Y a - t - il des observations 

au 3Ujet Ju rapport du Conseil de tutell e au Conseil de sécurité (T/L.1063 et 
• ', 1)? ,hÜ.Ü. , • 

.Si je n'entends pas d 1 -...bservation, je considérerai le rapport comme adopté . 

1-i. B~YIŒHE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interp1·é­

tation è.u russe) : Pour G.es rc.isons qui sont bien connues -du Conseil et. que nous 

avons déjà e::pliquées assez longuer.ient et en détail au cours de l a discussion, 

la délégation de l ' Union soviétique c ' abstiendra lors de l'adoption de ce rapport . 
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Le PF.ESJ'.DENT • ( interp::cétation de 1 1 anglais) : Le représentant 'de 1 1 Union 

soviétique demar.de-t-il qu1 iJ. .. y ait ·un vote afin que son abstention soit 

enregist~ée?. S 1 il en .est ainsi , je mets aux voix le projet de rapport au Conseil 

de sécurité (T/L.1C63/l,dd. 1) . 

Paf~ voix ~antre zéro, av~c 2 abstentions, le rapport est adopt é. 

Le PRESIDEI'l"T (interprétation de l I anglais) : A propos du rapport à 

1 1 Assemblée générale, il existe le ·.document T/L.1C67 ~ qui èontient J.es obser­

yations de chacun des me~bres . 

M. KIHG (Royaume- Uni) (interprétation de îfanglais) Je voudrais 

soulever µne question sur ce document T/L. ~067, qui contient un résurcé des obser­

vations faites par d i fférents membres du Conseil de tutelle au cours de la 

discussion sur Nauru. Ce document a été distribué .à l'état de proj~t à ~a délé­

gation collll!.e aux autres délégations, avec une note nous priant de transffiettre pos 

observations sur les commentaires qui _étaient attribués à chacune de nos 

délégations. Cette note insistait ·surtout sur la nécessité d ' abréger .les comptes 

rendus. }la délégation a .soumis pl.usieurs amendements en ce sens, considérant _que 

le .projet représentait bien les vues exprireées ici . Je supposais que les amen­

dements ~es ;autres délégations seraient également d ' ordre mineur et ne compro- , 

mettraient pas 1 1 équilib:::-e du docun:ent. J I ai donc renvoyé au Secrétariat· ma 

copie de ce projet avec mes corrections et maintenant je suis g@né parce, que , 

lorsque · je .lis le document T/L.1067, j 1ai netteffient l ' impression que les 

. paragraphes qui portent sur les observa.tians de 1 1Un1on sov:iétique ont été fort 

élargis . Je sui~ malheureuse~ent obl igé de reconnaître que la délégation de l ' Union 

soviétique a parlé beaucoup plus longtemps, au sein cle ce.· Cons~i.l, . que beaucoup 

d'autres délégations,et la mienne en particulier, mais je ~e demande si ses 
. , -. ' . . . 

déclarations .méritent d 1é'tre s i longuement ·rapport~es que_le compte rendu s'en 
• : • • 1 • - • 

-trouve déséquiiibré dans le document T/L, l.067. Comite je 1 1 a.i dit, j 1estimais 

que le texte du projet orig~nal de docun:ent était équilibré mais je pense que 

les cor rection~ apportées par la délégati on soviétique ont ro~pu cet équilibre 

par le fait que cette délégation a ignoré la demande du Secrétariat et à ~~ême 

allongé le texte·au l ieu de l ' s.bréger. 
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M. King (Royaume-Uni) ------=-....;... _____ _ 

-Il n 1 est pas de ma compétence de suggérer des e.mendements aux observations 

attribu_ées à d'autres délégations . J 1ai toutefois le droit d'essayer de m•assurer • 

qu'un tableau équilibré est présenté et qurune attention Pl_"Oportioonée est 

accordée aux observations de ma délégation. L~ nécessité de corri ger le déséquilibre 

existe surtout dans la section du docun;ent T/L.1067 qui a trait au progrès écono­

mique à Nauru et, afin de ccmpenser l e paragraphe 20 qui contient une longue séri~ 

de remarques par la d6légation de l ' Uniou soviétique, je dois demander au Secré­

tarist d'insérer un nouveau paragraphe - entre les paragraphes 20 et 21 - exposant 

les vues de ma délégation sur ce point particulier. 

J'ai préparé plusieurs exemplaires de ce texte, Monsieur le Président, que vous 

voudrez bien, j'espère, demander au Secrétariat de distribuer aux délégations. Le 

nouveau paragraphe se lit cc.l!llne suit ·: 
11Le représentant du Royaun:.e-Uni a indiqué qu~ la prospérité matérielle 

des Nauruans était enviable . Il a souligné qu1on avait préteùdu que les 

Nauruans ne recevaient pas une part équitable des revenus du phosphate exporté 

de leur _tle en raison du fait que ce phosphate était fourni aux consommateurs 

en Australie à un prix inférieur à celui du ru1rché mondial. Le paragraphe 112 

du rapport de la Mission de visite réfute cependant cette alJ.égation. La 

délégation du Royaume-Uni est convaincue que les Nauruans doivent leur 

prospérité à l. 1extraction du phosphate et elle est convaincue qu'une part 

équitable des bénéfices découlant des activités de l a British Phos~hate 

Commission est attribuée à tous les i ntéressés." 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les membres du Conseil ont 

entendu l ' intervention du représentant du Royaume-Uni. Je ne pense pas qu'il 

puisse y avoir une objecti on quelconque au désir qu 1il a exprimé de faire ces 

insertions dans notre rapport à propos des observations des membres, car c'est la 

prérogative et la responsabilité de chacun des membres. Le document sera distribué 

aux reembres et inclus dans l e rapport, comme 1 ta demandé le représentant du 

Roynu:ne-Uni . 
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M. McCARTHY (Australie_) . (interprétation de_ 1 1 anglais) : J I éprouv~ une 
-• 

gr-ande sympathi~ P?Ur .ce _que_v:lent de_ dire J.~ représentent. du Royaume-Uni., J'ai 

une observation de _plus_ ~: faire sur_ la question - et _ j I en .ai parlé au Se.crétariat. 

Ce docUlllcnt_a pour titre: 

"Situation dans_ le Territoire sous tutelle de Nau1~u 

. 
11

• • • Le . Se_crétaria t a préparé l.e prés_ent docur:::en t, où J.' on trouvera un 

résumé _des ob$ervations faites par.divers ~embres du Conseil de tutelle au 

CO)lr-?1 de _· la discussion sur la situation dans .le Territoire de Na.uru, en tant 

que projet de texte ... 11 

J 1ai vérifié auprès du Secrétariat quelle était la raison d'être de ce document 

et l'on m_1.a in:fc;rmé- qu'il s'agissait çl 1un résu:né des observations faites· au cours. 

du débat général, et du débat général seulement. _Je voudrais ·quelques préc~sions 

sur la -situation -rése:r;v~~ à la déclaration d touverture et a_ux autres déclaràtions 

. de l'Autorité administrante par rapport~- un document col.tille celui-ci. 

· Le PP.ESIDE1"T (interprétation-dé l'anglais) : ·Je crois qu'il est évident 

pour les n:.e!ll.bres .-du Con~eiJ. que là pratique ici a été qu'un n:embre du Conseil; 

quiil réprésente l'Autorité-ad!ninistrante ou non, a J.a prérogative de demander.· 

. l'inclusion dans les observations de tout point qui est pertinent à la question 

en discussion. · 

M~- KIANG (Chine) ( interprétation de i i anglais) : La question . du repré­

sentant de J. 1Âustralie ·me fait me. dema~der si la déléga~ion_australienn~ ~st o~ non 
I • • • ! • 

satisfaite des observations telles gu1elles apparaissent dans ce résumé fourni par 

le Sècrétar-iat. Si elle ne · l'est pas, ·je pense qu 1 elië a absol1..Utent. le droit de 

faire J.es ·chabgen:ents qu"elle désire. 
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Le PR~SIDZN'r (inter~rétation de l'anglais) : Je crois avoir dit déjà 

qu ' il est de la responsabilité des ~tats membres - c 1est-à- dire des membres du 

Conseil , y coi:ipris les Autorités administrantcs - de demander 1 1 inclusion, dans le 

rapport, de toute menti.on pertinente relative aux problèmes· soumis au Conneil. 

Je voudrais savoir ci le représentant de 1 1 Australie - son pays étont 1 1 :\utorité 

administrante des Territoires sous tutelle de Nauru et cle la Nouvelle- Guini3e -

est satisfait ou non du raJport du Conseil à 1 11\ssemblée génénüe . 

i-1. l'icC; .RTHY (1'.ustralie) (interprétation de 1 1 anglais) : Je ne suis ,i?OS 

satisfé:it è.e ce docur:icnt sous sa fo;:me actuelle. J'ai à.éjà expliqué pourquoi, et 

j3 suis tout~ fait d 1 accord avec 1~ représentant du Royaune-Uni sur ce point. Je 

pense que -::e document ne refE::te pas fidèlement tous les points de vue exprimés 

par 1 1 .\utorité administrante 7 et j I aurais certcinement demandé qu I il soit amendé 

afin de contenir un rapport plus complet des opinions de 1 1hutorité administrante 

si l 1on ne m'avait informé qu 1il conserve le débat général seulement . 

Le PRESID.i!:NT (inter1xcétation de l ' anglais) : Je voudrais ra,,peler nu 

représentant de 1 1 Lustralie que les observations des memb:;:es du Conseil de tutelle, 

représentant leurs opinions individuelles seulement, ont été distribuées au 

Conseil , chaque délégation étant invitée à présenter toutes corrections , tous 

amendements qu I elle désirerait voir apporter au te~cte. Pour ce faire , les membres 

du Conseil avaient jusqu ' à mercredi 26 juin 1963. Si ces araenclements ou 

corrections n ' ont pas été apportés , je pense que la faute en incombe aux membres 

du Conseil incéressés , et je ne pense t,as qu I il faille retarder les travaux du 

Conseil _par ce q_u ' une délégation a omis de pxésenter ses amendements ou 

corrections . 

i;i. BRYKIN.:.~ (Union des i.-~épubliques socialistes soviétiques) ( intert>rétotion 

du russe) : i-'la délégc.tion i)arta(;e entièrement le .t}Oint de vue que vient d I exposer 

le Président au sujet du rapport dont nous sommes saisis . La déléi;ation soviétique 

estine que _par comparaison au:, _pro!,)ositions , commentaires et .déclarations q_u 1elle 

a faits au cours du débat , elle n 1 a vraiment exigé qu 1 un minir.mm d 1observations 

dans ce üocun1ent, acce9tant que 1 1 exposé de ses QOints de vue soient notablement 

raccourcis, et en particulier des points de vue qui n'ont pas reçu l'a?probation 

de la majorité des membres du Conseil. Or, nous aurions eu pleinement le droit, 
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1:1. Bry!cine (UHSL-> ) 

en vertu du règlement intérieu:r du Conseil de .tutelle, cle _dem'.mde1· ~ue_ ces 

opinions :nino.:itaires - car,ainsi qu ' on pouvait le prévoir d 1 .:ivance étant--donné 

lu -comi.)oSition actuelle du Conseil , lo délégation soviétique ~ 1 est souv.3nt tr0uvée 

en minorité - soient .traduites dans son -raf>port . L_1 orticle 64 du règlem(;nt 

inté~iel_.lr le _prévoit en ef~et .e:~pres'5éx;ient, qui dit .. _: "Si un l i'e!:ibre en foit la 

demand.9 , . un e;-.pC>s~ de l ' opinion _de la ninorité p;ut être joint à un rapport ou à 

une recommandation du Conseil de tutelle . " · Nous avions donc entièrement le droit 

de faire enregistrer les points de vue que nou~ avons défendus, et nous estimons 

que nous n ' avons vraiment e;dgé d I en voir :t)an:iîtrè qu I un mir..ir:J.u:a clans · le ru.:_)port: 

alorG que nous aurions pu demander le ra1)pe1· des recoJl".mandat ions et des amendements 

que nous ovions présentés et qui n ' ont po.s été ado,l-ltés . 

Dnns ces conditions, si lion· élargit mèintenant le cadre du 1·apport, romQant 

1 1équilibre actuel qui reflète .vraiment ce qui s 1est passé au Cons eil lors de la 

discussion sur Nauru , ma délégation sera contrainte de demander 1 1 inclusion, 

.conformément à i 1 article 64 du r~glemc.nt, d 1un exposé sur les points qui ont été 

inclus ni clans ce rapport , mi dans les décisions du Conseil de tutelle. 

1~ PRGS:i:Dili'JT (interJl'ét~tion de 1tanglais): ï:;n ce qui _concerne ce que 
.•. 

vient de clire le représentant · de ··1 1 Union soviétique, je voudrais ra_ppeler que la 

Présidence a déjà _pris une décision au coÛ1·s d I une précédente s éance d,u _Conseil. 

Lorsque cette question d 1un rai?port minoritaire a été soulevée, j 1ai dit tlans 

quelle ~)artie du ra~)port ' les o_pinio1;s <.1e la minorité seraient incluses. J I ai en . . 
effet pl."écisé que ces opini ons apparaî:traient parmi les opinions individuelles de 

chaque membre dÙ Conseil sur les probl(~mes soumis au Conseil. 
. ' • -

Une décision a ~ar conséquent déjà été ·prise à ce sujet . la décision 

~résidentielle n 1a Jas été contestée. Je ne pense donc pa s qu'il soit opportun 

de soulever à nouveau -cette question. 

H. NcC. ,RTHY (Australie)' (int.er_préto.tion de 1 1 angla'is) : Je ne voudrais 

pas ~rolonger le travail du Consei l ou le compliquer en ~uoi que ce soit, mais je 

désire q~ r il soit indiqué que , selon les renseignements ·qui m I avaient été do~nés, 

ce document devait refléter uniquement les ~oints d~ vue exprimés lors du débat 

gémfral. ·C I est un document important, qui fait partie intégrante du 1:a_pport du 

Conseil de tûtelle . CI est en v.e:ttü des rensei5ne1:1ents que m'ava it donnés ie 

Secr ét~:.iat que j I ai renoncé à y apportè
1

r à.es addition~ q~ I aut::,:em~nt j t aurais 
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apporté0s. Je voudrais donc que l ' on comprenne la difficulté dons .laquelle je me 

trouve . J I avoue ne oas très. bien savoir personnelleme .. 1t com:aent en sortir .. 

Le PRESIDBIJT (interprétation ü.e l' anglais)· : Que dé::;ire au juste le 

représentant de l'Australie? 

i:tl . l-lcC!-1RTHY (i\ustralie) ( int-~rpl"ét::1tion de 1 1 angl3is) : Je n I ai pas 

l'intention de noulever des questio':ls au sujet 6.es p2.ssages du rapport intéressant 

les opinions d I uutres membres du Conseil, et je ne penne d I ailleurs _pas avoir 

autorité pour le fai::-e . Hais je voudrais par contre avoir la possiùil:;.té de revoü: 

encore la section qui intéres::;e ·1 1,'\ustrolie et qui reflète lez 1)oint:::i de ·1ue de 

l'Autorité ad:ninistrante . 

Le PIU3IDZWr (interpré~ation de l' anglais ) 

Nauru seuler.i.ent, ou auss i de la Nouvelle -Guinée? 

S 1agi t - il du Territoire de 

J:I. I-1cC.J~THY (::;ustralie) ( interprétation de 1 1 anslais) Je parle 

l)OUr le moment en tant que reQréscnté..nt de l t !iutorité administrante pour l e 

Territoire de Nauru. En effet, l e document correst?ondant your. la Hcu·1elle-Guinée 

n I a _pas encore été mis au poi nt , et je !)rendrai soin de ne pas répéter , i_Jour ce 

document , la même erreur que celle qui a été commise pour le document intéressant 

Nauru. Je ne 1>arle donc, .Qour le mor.ient , que du document T/L. lc6?, qui concerne 

la situation dan3 le Territoire sous tutelle de Nauru. 

Le PBESIDiNT (interprétation de l ' anglais) : Je ne suis l>as sûr que nous 

puissions permettre au représentant de l'Australie d ' inclure dans ce document des 

commentaires de l'Autorité administrante sur Nauru sanG savoir quels sont ces 

commentaires . Le représentant du Royaume- Uni , l ui , nous a donné lecture du 

texte qu 1il souhaitait voir i nclure dans le rapport . Si le représentant de 

1 1,'lustrnlie est i:irêt à nous donner lecture des comr:ientaires qu I il voudrait voir 

inclure Qans le rapport, pour compléter le point de vue de l'Autorité administrante, 

le Conseil 1)ourra alors déci der si ces cozr.mentaires doivent être inclus . !-Jais je 

ne pense pas que nous puissions l aisser le représentant de l ' Australie i nclure des 

co~.mentaires sens que le Conseil les ait entendus . 

\ _ 



·T/PV.;1224 
- ll~/15 -

M. 1-lcCARTHY Umstralie) (interprétation de 1 1_anclais) : Si je comprends 

bien J.a situation, il appartient à chaque délé.:;ation: individuelle d~ décider 

ce qui devrait être rnis dans le rapport pour ·ce qui concerne les observations 

qu ' elle a elle-même faites . les représentants de l ' Union soviétique et .du 

Royaume-Uni ont parlé de cette question et ont exercé ce droit . La délégation 

a~strulienne, elle, n 1a pas entih·emcnt exercé ce droit, qui appartient à chaque 

membre du ConseiL, et si elle ne 1 1 a pas fait, c'est parce qu ' elle avait reçu des 

renseiiner.ients ine~:Gcts . Je n' Ë:Î certes 1 1 intention de dcmanùer 1 1 inclusion dans 

ce document d 1 s.ucun élément qui n'a .i.)as été re,;_)roduit déjà dans les comptes 

rendus analytiques ou sténogra_phiq_ues du Conseil. Ce que je demnnde, c 1 est . par 

coc.séq_uent de pouvoir exercer un droit qui m' a:,:>p::u·tient et que n' irnp01:te quel 

membre du Conseil peut exercer. ~t pour pouvoir exerce~ ce droit, je demande un 

certain délai . 
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Vi . Kif.NG (Chine) (interprétation de 1 1 anglais)": te Conseil devrnit, à mon 

avis, être un peu plus libérnl en la matière. Notre collègue de l'Australie siège 

ici pour la première fois, non pas en qualité de représentant spécial,mais en 

qualité de représentant de l'~ustralie. Qu'il me pardonne si je dis qu'il a peut­

être omis certaines indict:ttions , notamment l'avertissement que les corrections 

doivent être apportées avant un certain délai. Etant donné cette erreur de la part 

de la télégntion australienne, ma délégation serait disposée à prier le Président 

d'accorder au représentant ùe l'lustralie le droit de parcourir à nouveau le 

docun;ent T/L.1067 et d'apporter les modifications qu 'il désire, à condition que les 

observations ~u'il ajoutera reflètent ce que la délégation de l'Australie avait 

déclaré au cours ùe la discussion générale, y ccmpris les discours liminaires. 

J 'estime qu I i l n'y a aucun inconv0nient à cela et que le Conseil n'a pas à aller 

plus loin qu ' à faire droit à l a requête de la délégation australienne. 

i-I. KH!G (Royau~e-Uni) (interprétation de 1 1 anglais) : Le représentant de 

la Chine vient de dire à peu près ce que je m' appr6tais à suggérer, à savoir d'auto­

riser le :représentDnt de l ' 1-\ustralie à apporter ses omendements à ce document . 

,_. Y ' T""" (Et t U • 1-1. ~ • ..!.ù a s - n1s d ': .. mérique) ( interprétation de l' anglais) J'avais 

l 'intention de demander la mêrnci chose à notre Président et au;~ membres du Conseil 

permettre eu représentant de l' 1,ustralie d I ajouter les observations qu 'il estime 

appropriées pour que les opinions de sa àélég2tion soient reproduites correctement. 
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. r,J., BRYKINE (Ur1:i:on , des . Ré_publiques . socinlj;stes '~oviétique ~) • (lnterp1·é-. . . ~ . . .. . . . . . . ~' . . 
tntion clu i;us:::c) ,: ._Tout .d. 1 a1?.orù., Tl!<} déltfaat_ion 5e voit obligée de faire une ob3e1•..: 

vntion t:. propos de l 'intei·vention du r:eprésentant de _ 1 ';',ustral: ie . 

La _dél~gation c:e l'Union ::,ovié.tü;.u~ a suivt e:,~cte:nent _la P,rocédure prévue 

pour la revisicn d.µ document préparé pur -],e Secrétariat; ,. nous .avon::,; présenté à 

temps nos ob.3ervations ~ Pcr . con:.i6quent , ·lo1·~gue -.le représ,cnto.nt. de- 1 1 !',ustralie 

• dit que l~ délégt:.tion cle l ' Union s oviétique _.;lu!;'2i•t del'!laqclé un avantcge ::,pécial, 

éette allu$ion n ' est aucunement ju::;ti_!'iée. En .effet, à nqtre avL:; une erreur a 

été ·cornnise au .déb,lt de cette sé ance lor-s~ue le dr0it. n été ~:cconlé au représentant 

è.u Royaurne -U~i- c1 18:Pporter,- après 1- ' c~:piratim": du déla i p:.~éva·, _un ad<litL:' D.'...l 

document p;i,·épnré pur le dcorétariél,t . Parce_ que ce . ë.roi.t o été occo1~dé, nous avons 

décleré .., et nous déclaron.., une fois encoi.~e -· q_ue no'.ls présenter-.:ms d I autres 

observ~tions qui. devront· @ti:-e ,cnn1:?;;écs· .. à ce ,..,_o<-;umer~t; c es _observations indiqueront 

le poin~ d_e V'..ie c~ les propositions de l ' Unüm s_ovtétiq\l~~ 

Je_· r appelle gui il s'est produit un cirn, non pas au Conseil de tutellè , mais ë.U 

Cor.iité d.es vingt- quatre, où les· ir.terventions de la àélég~tion soviétique ont été. 

entièrement déformées ; une déformation gro,j s ière de not) points de vue a · ét~ permi~~; 

à ce rncrnent- là, on nous a dit· que ·nous n I avions pas présenté no::; corrections 

à temps . 

Je crois que nous · nous engageons · dans une voie · très dnngereuse . • Le· rélpport 

contenant le • résumé · ae· nos obse1·vs tï'ons • risque àe s·1 ollonge1· à l'infini. Dans· cé 

cns, je puiG assurer que la àêlégo.tion <le l 'Un1on soviétique s ' eff'orcero de donne1· 

. un 6é:nenti à tout af:?irr.1~tion qui .serni t ajoutée au rapport; comrne nous 1 1 avons 

fait au cours des débets du Conseil de tutelle, nous relèverons toutes les décla­

ration:, pertinentes dans les comptes rendus . Il y oura là une procédure très 

longue et qui, d'après moi, ne nous mènera en fin de compte à rien de bon. Ne 

vz.uc'lrait- il pc.s mieu:c laisser ce docu,1cnt tel qu I il est, au 1n·i:; même de reviser la 

décision pr;ise à propos de la requête du représentant du Roye.unie- Uni? S ' il n'en 

était pas ainsi fait, nous nous réservo'ns le droit d 'anne:~er nos propres déclarations 

à cette partie du rapport. 
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I1lle B.RCOIG (Libérüi) (interprétation de l'cnglais) J ' ai écouté 

ettentivemcnt le ùébat qui vient de se dérouler afin de bien comprendre ce que le 

représentn;.1.t ·<le 1 1 Australie demandait . J, mon nvis , _ le re~résentant de_ la Chine 

a très bien }_)osé la question~ Les membres du Conseil de tutelle ont le droit de 

revise1· le rés uni fuit · par· le Secrétarïcit des opinions qu ' ils ont e;~p~imées pendant 

la se::;sion C.u Con::;eil~ Les mer.:ib1·es ètu Con::;eil devraient ·.3 ' e ffo1·cer de présenter -

leurs observations et corrections à temps . 

Sans accuser le Secrétariat, je voudrais faire observer que j 1 ai dû insister 

par trois fots avant <l'obtenir qu'une cor~ection soit faite au sujet d'un point de 

mes déclcrations . L~ correction ne figure pas dans le rapport; cepend~nt nous 

devrions tous nous efforce:..· <le ne pu::; retar<ier les trovau;~ du Conseil. J.1cds , 

puisque l 1 ;·.ustralie est une 1\utori té admini strcnte, les vues e;~primées par ·son 

représentont pend3nt l a discussion àoivent gtre reI'létées d'une manière correcte; 

nous devons tenir compte de cette con::;idérntion. 

l i. CORHER (Nouvelle- Zélf:nde) ( interprétation de 1' an~l3is Y 
d'accord avec tous ceU}: qui viennent de parler sur cette question. 

Je suis 

Tout d' obord, cbc.que membre du Conseil a le droit de veiller à ce que le résumé 

e.e nos discussionc , qui deviendra un docur.ient off iciel àu Conseil de tutelle, 

reflète correctement les· opinions qu I il n e::primées , 

Il Y a ensuite 10 que:;;tion du délai . Ce délai est e::piré; je ci.e:nanderoi que 

ce délai soit prolongé . Jè crois que, pour les Iles du P~cifigue, le délai e~:pire 

aujourd 1 ~1Ui . Nous pourrions prol.ongcr ce délai d I un jour; nous 'pourrions prolonger · 

le délai i1:1po:;.•ti poui· les corrections au sujet du document sur lo Nouvelle -Guinée 

jusqu'à vendreài; cela serait su:f:fii3ant . 

I l n'est ë:.e l' avantose de personne .que les observations reproduites dans ce 

clocument ne corre~pondent pas e~:actement su~( vues·- d ' une élélég:::ition; il est de 

l ' intérêt cle tous que les observations soient reproduites fidèlement . 

D' autre part, je pense que le représentsnt de l ' Union aoviéti que a rais on; 

des idées sujettes à controverse pourraient être ajoutées et le rapport pourrait 

G' allonger indél'iniment. Je crois qu ' il serait bon que nous nous rnettion::; tl 1occorc:;_ 

pour prolonger le délai pour les corrections . à apporter au résurr.é c;e nos obser­

votion:; sur N..::uru, sur les Iles du Pccifique et sur la Nouvelle -Guinée jusqu ' à 

vendredi prochain. 
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M. Corner (Nouvelle-Zélande) 

Tout d 1 abord, tout représentant désirant apporter une addition à une section . . 
quelconqÛe devra fournir un résumé pr~~is de ce qu'il a dit lui-même , sans faire • 

aucune référence à · 1a posi tien d I une autre. délégation quelconquE:. En second lieti, 

nous devrions confier au Président le ·soin de revo_ir les a_ddi tions proposées afin 

de ·s I assurer qu ' aucune ne contient de référence à- la position d 1 une autre 

délégation quelconque. 

M •. BRYKINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : _Je cr~ins que nous ne nous enfoncions toujcurs davnntige~ Dans l ' addition 

qu'il aproposée,le représentant du Royaume- Uni s 1est référé aux prix des phosphates ­

des British Phos"?hate Co!Ollissionq.§.; mais il y a les observations pertinentes du 

rapport de la Missior;i de visite sur la:questionet le représentant du Royaume- Uni 

était 1_1 un des mem9res de la Mission de yisite _qui s'est-rendue à Nauru. Dans ce 

rapport, la position était exposée trè9 directement et le rapport a été soumis 

au Conseil de. tutelle . Puisque la _question des prix payés pour les phosphates 

a été traitée très clairement, nous nous trouverons dans -la :position suivante : 

notre rapport contiendra .une q.éclaration du _représentant du ~oyaume- Uni q_ui sera 

• inexacte pui~qu I elle sera -en contradiction avec la situation réelle _telle qu I elle . . ' . . . • 

a été constatée par la Mission de Visite dont 1~ i:eprésentant du Royaume-Uni 
' . • 

faisait partie. Telle est la situation dans laquelle nous allo_ns nous trouve~ 

et je crois que le mieux .serait de ne rien a.jouter. au rapport étant donné que la . . .. : . 
. date limite est passée . Si nous commençons à. intr-0du;lr~ de nouvea.mc texte~,-. nous 

n'en verrons jamais_ la fin . 

Le PRSSIDENT ( interprétation de 1 1 anglais) · Il est tout à fait exact 

que la date limite pour présentation des c·orrectio·ns en ce 'qui concerne les 

observations des in'embres du Conseil: est e:q,irée·. J 1 ai écouté avec • grande attention 

la proposition du représentant de la Nouvelle~Zélande tendant à proroger ce délai 

jusc;_u I à vendredi. .Je suis assez enclin à ' accepter cette suggestion; mais - je 

crains que nous ouvrions ainsi la porte et que · noUs soyons envahis par toutes sol:'tes 

de demandes . de corrections et d'observations. · Pùisque· certains -membres :du Conse11· 

· m'ont demandé de· faire · droit à l a -requête_ du représentant de l'Australie -tendant· 

à ·· smender • ses observations,, je ne puis · que m1 incliner'·-devant cette demande de me·s • 

collègues. Par conséquent, j'accède donc à la requête du représentant de 

l'Australie et j'espère que la question est ainsi close. 
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Le Président 

S'il n'y a pos d'autres observntions sur le projet de rapport du Conseil de 

tutelle à l'Assemblée générale, ie considérerai que le Conseil est prêt à voter 

sur ce rapport. 

Par 7 voix contre zéro, nvec une abstention, le rapport, tel qu'il a été 

amendé, est adopté. 

REMERCIB]');Q:l'JTS AU PRESIDEt,.'T ET DECLARATIONS DU PRESIDENT ET DES MEMBRES DU CONSEIL 
A L'OCCASION DU TRP.NSFERT DE M. PROTITCH, SOU:0-SECRETAIRE, A D' AUTRES FOHCTIONS 

Le PRESIDEN;r ( interprotation de l'anglais) : Je voudrais faire observer 

que le Conseil, lorsqu I il se réunira pour ·sa trente et unième session, n'aura 

malheureusement plus M. Protitch car, comme les membres du Conseil.. le savent 

maintenant, le Secrétaire général a annoncé que M. Protitch est nommé, à partir -

du 'ler juillet, Sous- Secrétaire aux affaires politiques spéciales. 

:Nous savons tous que M. Protitch est un ancien. diplomate 'éminent de son pays. 

Il a · cornmencé sa carrière aux Nations Unies à Londres dès 1945. Sa compétence 

exceptionnelle, son dévouement àux idéals de notre ·organisation_ 1ront placé 

au tout premier rang de la fonction publique internationale. Il est extrêmement 

respecté et estimé de tous ses collègues1 de tous les membres du Conseil et de 

tous les Membres des Nations Unies . Tout en regrettant de le perdre au Conseil 

de tutelle, auquel il a consacré son temps et son talent, nous devons nous réjouir 

et le féliciter de sa promotion et nous sommes certains qu'il apportera une 

contribution de prix, en raison de sa longue expérience, de sa compétence et de 

son dévouement à cette Organisation en sa qualité de Sous-Secrétaire aux affaires 

politiques spéciales. 
Je suis sûr que les membres du Conseil voudront rendre personnellement 

hommage à M. Protitch. Celui-ci n'abandonne pas les Nations Unies; il ne quitte 

que le Conseil de tutelle. Si un menbre du Conseil désire parler sur cette question, 

je serai heureux de lui donner la parole. Ccmme Président, j'ai cru devoir 

présenter ces observations et exprimer mes sentiments personnels au sujet de 

M. Protitch à qui je souhaite de poursuivre une carrière fructueuse. 



. , M. CORNER (Nouvelle-Zélande l ( interprétation de 1' anglais) : Monsieur 

ie Président, je désire m'assoc~er à tout c.~ que vous venez de dire au sujet de 

M. Protitch et de la contribution qu'il a apportée aux travaux du Conseil. Il 

a dirigé les s~rvices du Secrétariat auprès du Ccnseil de tutelle au cours d'une 

des plus importantes périodes de l'histoire de celui-ci, pendant laquelle de 

nombreux territoires ont accédé à l'indépendance. Il quitte le Conseil au moment 

où il n~ reste plÛs que trois, sur onze, territoires sous tutelle. : Je suis certain 

que, dans ses futures fonctions, il aura eutant de succès qu'il en ·a eu ici. Je 

crois savoir qu'une partie d~ sa tâche future portera sur le désarmement; s'il peut . ~ • . 

obtenir M aussi brillants rés~ tats dans ce dcmaine . qu I il en a conriu dans celui 

de la tut.elle, nqus a~ons . tous lieu de nous réjouir plutôt que de regretter son 

départ de ce. Conseil. 

M. YAJ:ES {Et~ts-Unis d'Jiirérique) (interprétation de l'angla~s) : i_Je désir.e 

m'associer· eu· Président et- au représentant de la -Nouvell.e-Zélande et _exprimer la 

gratitude de ma délégation envers -M. Proti tch pour l'excellent travail qu I il ·. a 

accompli auprès du Conseil. J' ài été très frappé, non -seulement par la cOmJ?étence, 

le talent et les connaissances techniques dont il a rait preuve au_ co,urs des 

travaux du Conseil; mais, ·parlent à:titre personnel et en tant que nouveau membre . 

du Consèil • de tutèlle, je dois ·dire très siricèrement . comb.ien j I ai apprécié 1 raide 

qu'il m'a fournie en me .. guidant à travers toutes les difficultés qui se sont 

présentées è moi·, non seulement à 1 1 occasion . du travail du Conseil de tutelle, mais 

aussi à l'occasion du travail du Comité des· vingt-quatre. 

J~ perds ·non' seulement un excellént emi dans ce Conseil au·moment où il nous 

quitte, mais encore quelqu'un qui m'a beaucoup aidé personnellement et (!Ui .a 

facilité le travail de ma·délégation. Certes, lès Nations Unies ne seront pas 

privée~· de ses serv':i:~ès, ce qui aurait,· été une catastrophe. J.e regrette. cepend~nt 

qÛe, dans la ~uite des travaux de ce Conseil et du ·comité des vingt-quatre, no~s .. 

ne puissions plus bénéficier ·ae ses con.."laissa:nces et de sa. :compétence. 
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-·Mlle BROOKS (Libérie.) (inter-pr~hat_ien :de -- 1 1 anglai:s) ! ,Je voudrals 

m' assoc:;.;er. à .ce : que v.ous venez dé dire,. Monsieur -le . Pr,sident, -~: l' égai:d. de 

M. P:..·otitch . Bien que nouvelle venue a.u Conseil de tutelle, j'ai el! 1ioce:asion 

de travailler avec M . . Protitch depu.is- longte,mps '":' -une ·çlizaine,-d. ' années je pense . 

Tout au cours de cette période, :. <?a gentillesse , sa::courtcisie-, r son désir de··: 

coopérer, sa bonne volonté· .toujours< •prête à: &;uü1er..: les··no.uveau}c vcnuG .. ont c-ontribué 

à établir ent::e nou3 une amitié très ét:::-oi te . • Je veux le féliciter· pour le rôle •. < 
qu'il~a ._joué dans l'access:i,or-i. de nombreuses nation~ -à l'ind.épe.1dance • 

• C;ue:lqtèe~o_is n~u~ . n; ~p;a~ais~:~ns pas, a.ux : autr~; _·co~~~,,~es ·. fh~fs . dans 'certai~i;;- . 
. . • . ' • • • · -· • • .- .• . • • • • • , . ... l . k • • • • • 

domaines; on ne pe~t dire, q_ue M. , Protitch a..été , 3:,'•.m des grands _le2de:..·s d~ _ce.-_, . .. . . .· .. . . . . ·. : ' . . _. . . . . . - ; . - , ,. ... . ' . 

mouvement df~- ).ibé:?:'~tion des ,peuples, .?){lis le tra\•ail qui·'·-~ été fait ~a': ~ •.~_U.t~e~-: ._. ·,-; 

dans ce domËl:_ine n'~ pu l'êt,:re que grâ~;- ~ son activi"té att ,sein d~ S~creft~!'.-~_~t': 

grâce à la contribution const:::-uctive qu'il a apportée à nos travaux. Je c~~is que 

ceux d'entre nous oui se souviennent des· sessions antérieu:res de la Quatrième 
-· J • •• • • ' • • ~ • • • • .... . . . • ; • • • : . • . •• .'· ,. '. ' ·:. ' :,: t•. . • . : • . . - • • ~ 

Commission, lorsque nous exa"'l'linions le raJ?.-:?Ort du _Conseil de tutelle, seront 

attrist~s .par · la ~e~sée 
0

q~e ·M. Fr~;it~h-· el} se;a déso~ai~ absent. Nous av9~s 
... • . : .. . ; . ' 

cependant 1 1 impress~on que c 1 est la contribution in:iporJé!.11te apportée par M~ Protitçh 

' a nos travaux qui_;J;.~i . vaut cette :9romotion. 
. . '. • . . . ·-· . . - " .. " .," 

... Je . lui souhaite_ le_ plus gro.ncl succès d~ns • son nouveau poste _ et, comme le 

représentant de la Nouvell~-Z;;;Ja~de 1 1 a dit, je souhaite également qu'il réus.si,sse 
. ·. ~ . ' . •. ~ ' . - . . . . 

dans le è.omz.in~ du_ d,ésa1;i~~r:1ent. aus~i bien ·_que dans c~lui du Conseil de . tutelle . 

J 1 espè~e~.E:'!~1f_i:O: c:u? les __ tro~s ?erritoires : qui r~ste~t_ encore sous_ tutelle pren9,.ron~_ 

bientôt 1~ pla~e qui leur revient.dans la communauté des nations . . . . . . ~ : ··... . ~ .. . . ~ . , . . . . . . ·... . .. • 

M. KING (Royaume-!Jni) .(interpr~-t.a~ion de 1 1 anclais) :. Je ne puis quE?· . .. 

m'associer, .en- r.-,on nom:. per.s.cnnel et· au. nom de . . ma · déléga:t,ion , .à: -êe· ·que : vien_nent 

de dire ,le-s j:'_eprés~ntants qui · .Qnt pri s la parole avant. 111oi au su~et du transf;ert- . 

de M. Protitch à d·' autres fonctions.-.. • 

Je veu:: me ·jo.ind:ce tout particulièrein~nt aux paroles pr.ononcées .par -_le repré­

sentant des Etats- Unis:-car :je suis ;presque aussi nouveau . venu que, lui_ au sein_ de. 

ce Conseil et, -. tout comme lui•, . je: suis_ très .reconnaiss;,3.n_t à M~ .Protitch _de 

l' an:abilité .-et de;) .a ·sentillesse _qu'·;il =mla :témoignées ,·lorsque j' at é~é J.~ncé- dans 

. . : ·. 
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M. King (Royaume-Uni) 

le maelstrom du Comité des vingt-quatre puis dans le Conseil de tutelle; J'ai 

aussi beaucoup apprécié sa courtoisie cor~tante et la compétence qu'il nous a 

toujou.rs prêtée. 

Je voudrais 6ga.lement remercier le personnel qui travaille.sous ses ordres 

et qui certainement partage l'esprit dont 11 s'inspire. 

Je veux conclure en souhaitant à M. Protitch le plus grand succès dans ses 

nouvelles ronctions. 

M. KIA.NG (Chine) (interprétation de l'anglais): Si je comprends bien, 

le Conseil a termin6 officiellement ses travaux. En cette circonstance je 

., voudrais m'excuser de prendre la parole tout à' abord pour vous rendre hommage, 

à vous-même, Monsieur le Président, a.va.nt de passer à notre excellent ami. 

M. Proti tcb; je crois que tout ce que j'ai à dire peut 1 ·, être dans une seule 

intervention. 

Après la récente ex~r1ence que vous venez de faire à Vienne,alors que vous 

présidiez avec beaucoup de succès la Conférence sur les relations . concuiaires, 

succès qui vous a valu de chaudec acclamations, vous trouverez peut-être que la 

dimonstration actuelle de notre Ddmirotion est assez faibl e; mais nos coeurs 

battent d'un même rythme, ici comme à Vienne. Nous vous sommes reconnaissants 

de ce que sous votre direction sage, compétente et ferme cette session du Conseil 

ait été menée à bonne fin. 

Le Conseil termine ses travaux en temps voulu, nous permettant ainsi de 

nous séparer pour jouir d'un certain repos au moment où commence le dur été de 

New York. La façon admirable dont vous àvez travaillé dans ce Conseil nous donne 

un exemple qu' i _l sera difficile è quiconque de surpasser• 

Nous avons ét~ fiers de travailler sous votre direction pendant cètte 

année 1963, alors que les Territoires restant sous tutelle dans le Pacifique sont 

à la veille d 1 atteindre 11 objectif final de 11 organe international de tutelle • . 

Nous avons été également heureux de la présence de M. Corner, en tant que 

Vice-Président . Du fait m~me de ses fonctions, il n'a pu · porticiper à certaines 

nol6miquc3 au sein du Conseil, au3si librenent qu ' il l'aurait fait dans 

un autre cas. ~1ais je veux ajouter que la contribution qu'i l a apportée aux 

travaux du Conseil lui ont valu l'admiration, non seulement de l'Autorité adminis ­

trente, mais de tous les membres. Il a, cependant, soutenu sa propre cause avec 

beaucoup d'efficacité . 
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M. Kiang (Chine) 

Nqus • av:ons beaùc9up appréc ié aussi: -1' a.ide . q_ue 1!ous o_nt ~!&té~. ies r.e~ré­

sentants des institutions S!lécialfaé~s .qui_ ont partic~,pé aux travaux de .cet:te 

session .. 

Nous voudri_ons reme.rcie::.~ ,vivement :tous nos amis c:.u S_ecrétariat, tant. c~ux: 

qui travai.11.e::nt ici. avec . . nous que ceux qui t:.--a.vo,i llen:t pour ,nous 1.ans cette 

maison . L:u:r D3,rtici:P3,tion et leur travail •a~?n.rné _ on~ ·oça,~co::.l.P contribué au 

succès c~e i:os travatt.'( qui. ont pu s I achever en temps _ voul':'. . f:.':i. un délai inévi- • 

table .a été nécessaire, la faute n' ,en est_ c~;tainemen-t pas .aux membres ._ du 

Secréta=.·fo,t ,· 
., . 

I:l"ous _regrettons vivem~nt ,de v0:ir M. Protitch abandonner les ac t ivités ~u 

Conseil -de tutel1e . , M. Prot:I:tcb, que j 'ai connµ dès_ notre séjour .à _Lak~ Success, 

est le parangon -àu _fonct-ionna:i.re international, .. et j e c_rois bien l e conna.'ttre ~ . 
. . . .. . . 

Son d~part est tL.;e perte pour le Conseil de tutelle mais le S~crétariat g1nér.al 

Y gagnera . • J'esr:ère que M . . froti:t;ch comprendra et qu' i~ .me 1:ar~onnera I!J~>n . 

indiscrétion st je dis que lui-même, espère retourner _vers :ce ~qui a été sa carrière 

du début. Q,lJ' il me permette de _lui . ~dresser n~-s _félici ~ -t{ons . et nos mei_lleurs . .. . .· . . . 
voeux. 

L~ retraite de M. Frank Cottrell., .. Secréta~:re a,u Co11seil, va priver égalen;.e.~;t. 

ce dernier d'un excellent fonctionnaire qui a tQujours parf~itement rem~li sa 
,· . . . .. 

tâche . Nous lui souhaitons beaucou~. de satisfaction .et tout }e bonheur J;Of:lstble 

dans -la vie privée qui. l' at~enp. . 

Puis-:_je ajo1:1t~ enfin :que ?,OUs mériton~ tous de l ongues et agréable~ yacances 

cet été; nous nous retrouverons plus tard en excellente forme_. 
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!1.• DO_ISE (France) : Je tiens à aosocier ma délégation à 1 'ht'>nm:age .qui 

vient d 1~tre rendu, Monsieur le Président, ·par vous-m~e, à votre initiative 

et par les membres de ce Conseil,à M. Protitch. Je voudrais lui dire combien 

nous regrettons son départ. Depuis de longues années, on avait pris l'habitude 

de le voir dans cette salle, donner des conseils toujours avisés, travailler 

beaucoup e\ diriger avec talent et compétence les travaux du département qui 

lui était confié . Sa brillante intellicence, sa parfaite courtoisie sont 

connues de tous, et la contribution qu'il a· apportée au r~glement des proplèmes 

des Territoires sous tutelle ou des territoires non autonomes est immense. Il 

a toujours été pour notre délégation un ami véritabl e . Heureusement, il ne 

s 1agit pas, en ce qui le concerne, d'un départ, mais d'un changement d'affectation 

et d'une promotion pou;r laquelle nous sommes heureux de le féliciter et de lui 

souhaiter plein succès . 

Puisque j I ai la parole 1 Monsieur le Président, et tour éviter de vous la 

redemander dans quelques instants, je voudrais vous rendre hommage, vous dire 

combien nous nous félicitons de vous avoir choisi, il y a un mois déjà, pour 

diriger ce Conseil de tutelle . Sous votre direction avisée, intelligente, 

ferme et toujours paternelle, nous avons achevé à temps nos travaux et je pense 

que cette session du Conseil de tutelle est arrivée à des résultats tr~s positifs . 

Je voudrais également rendre hommaGe à notre distingué Vice-Président, 

l ' ambassadeur Corner, que nous avons eu l'occasion de .voir assez rarement dans . . 
le fauteuil présidentiel, mais dont nous connaissons tous les grandes _qualités 

d'intelligence et de travail. 

Avant de terminer, je voudrais également demander à M. Cottrell, qui est ici 

le représentant du Secrétariat du Conseil, de transmettre nos voeux à tout le 

_personnel de ce département qui a aidé au succès de cette session du Conseil 

de tutelle. .Je sais que M. Cottrell, qui est également un vieil ami , va bient8t 

prendre sa retraite. Je voudrais lui exprimer notre regret de le voir partir 

et lui souhaiter également beaucoup de chance dans cette nouvelle période de 

sa vie. 

Je voudrais également rendre hommage aux représentants des institutions 

spécialisées qui assistent si fidèlement à nos travaux et nous ont donné des 

conseils précieux lorsque cela était nécessaire. 
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M. BRYKINE (Union des Ré~ubliques soc{alistes soyiftiques) (ipter_prétation 

du russe) . Il y a un très vieux dicton qti dit .. : 1,'Dépêche-toi de dire une bonne· 
·: . . . . '. - : . . . ' .. .. - ·.' , _ " . 

parole~ la ~ersonne que tu ,rencont~es; peut-être ne la rencontreras-tu plus . . . 
jamais11 

•• Je suis un nçmveau venu au_._Conseil de :tutelle . . è 'est ;La première 
' . - -. . . 

session à l~(_lu~ll~ je participe et . c 1est là qu_e .. j'ai rencontré I:!• Prati tch. 
'. . . . . ' . 

Je vqudrais mentionner :précis~ment cette rencontre, :parce que j'espère què nous 

aurons la possibilité de pa:der. à -~~rt de nos ~utres rencontres au Comité 

des vingt- q_uat1·e •. 

Suivant le dicton fort juste que j'ai cité tout ~ l'heure et qui:. exprime la 

grande sagesse de tous les peupl_es, je m '.empresse d. 'adres~er une bonne parole 

à M. Protitch, bien que je sache que je le reverrai dans l 'avepir, sinon _au 

Conseil de tute~le du moins dans le bâtiment des N'~tions Unies . Dans le monde, 

il y a des gens très -cli vers, do-~t les ·caract.ère~ , sont différents:, . dont .les vues 

ne sont pas les mêmes·. Mais un homme vraiment digne de ce nom inspire toujours·, 

chez les autres hommes, un sentiment . de respect quand il· manifeste le. désir : • 

de travailler, q_uand il fai·t p~euve de· co{1rtoisie, g_ua·nd il cherche à· contrib\i.er"· 

à . ~e bonne oe~vre èt à ·coopéier à l 1effort'· commùn. Toutes ces. qualités, noUs 

les avons troûvé~s·, à maintes rep:dses, dans les à.è~ivités de M. Pr6titch. Pour .'·· 

nous, cel'l~i - ci n'est pas , seul.eL,ènt le reprisent·ant· dù Secrét~ire • général et sori ' • 

représentant e~ ce qui ·concerne les questions de tutelle, mais· un aini àvec ieguel' • 
' 

nous n•:.:;vons pas discut é s e1.llèmen-t àes problèmès ·c:ya1~t trn.it a.ù Conseil de tutelle'; 

problèues g_~i ont toujours été dlfficile·s · pour lui parce 4ue là- délégation de 

l'Union ~ov.iétique s '~ffo;ce :d'apporter touSours quêlq_ue ·chose de nouveau, de 

trouver des. f~~ons nouvelles d 1abo1~à.er le·s questîons e·Cque nous n·ous trouvons 

en rninor~té. Or, il est toujours plus difficile de satisfaire i~ m:i..noritéque la 

n:n.jorité . C ·, est tout à fait '.normal . Cependant, pour toutes • ces . questions ayant· · 

trait à.l'activité du Conseil de tutelle, . nous avons toujours trouvé aupr~s de 

M. Protitch les solutions qui convenaient . Je n 1ai pas besoin d 1ojouter combien 

notre délégatior ·appréde ce 'fait, et tout pa:i:-ticulièrement ·quand il s 1agit des 

membres du Secrétariat~ 
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M. Br~rkine (URSS ) 

En con:tinuant à dire du bien de M~ Protitch, nous ·voudrions lui souhaiter 

bonne santé, dé grandes possibilités de travail , le bo~lleur personnel , mais puis~ue 

sa tâche se poursuit ici , nous voudrions lui souhaiter surtout que ses nouvell es 

f onctions lui permettent d ' assister à des événements qu ' il n 1a pas :pu voir· ' 

jusqu. 'ici , à son poste actuel . M. P.roti tch quitte le Conseil de tutell e sans 

avoir pu voir l ' accomplissement de la t~ch~· de ce dernier et la réussite totale 

du régime de ·tutelle. Nous souhaitons à M. Proti tch la joie d '~tre le témoin de 

la solut:!.on du problème dont i;J. s 1occt:pera dans le cadre des Nations ·unies , 

à savoir le d6sarmement . Si M. Protitch a ce bonheur, celui - ci sera partagé 

:par toute la race humaine . Ce se:rait le pl.us grand bien dont chacun à.e nous 

. pourrait bénéficier. 

M, McCARTHY ( Australie) {interprétation de l ' ane;lais) Je ne sais pas 

si c'est un pr ivilège ou un désavantage &'être le dernier orateur dans un 

cas comme celui-ci . Je serai bref, d ' abord parce que beaucoup de ce qui devait 

être dit l'a été, et aussi parce qu 1il y a des occasions où il faut être bl.'ef . 

Je voudrais que M. Protitch sache que bien avant de venir moi '."m~me au Conseil 

et plus longtemps encore avant que je vien~e aux Nations Unies , son nom était 

bien connu et respecté en Austr alie . C ' est pourquoi quand je suis venu ici 

~insi que les membres de ma délégation, nous connaissions M. Protitch et le 

res:pections , ce qui a facilité nos contacts personnels avec lui. 

Dans tout ce qui à été dit ici au suje-t de ses qualités , et je su:is tout à . 

fait d 1accord avec les 61.oges qui op.t été pro_noncés , j'ai été particulièrement 

frappé par une ou deux observations . L 1une d'entre elles a été faite par la 

représentai:l.:te du Libéri.a qui a parlé de la co~toisie et de l _1humanité de 

M. Protitch. · Je tiens à m'associer tout :particulièrement à cette remarque. Ce 

sont là des qualités qui conviennent tout particulièrement à un homme et M. Protitch 

les possède à un degré élevé. 

• Les autres observations auxquelles nous voudrions être particulièrement assccié"' 

sont celles du représentant de la Chine en ce qui concerne la compétence de 

M. Protitch en tant que fonctionnaire . Nous savons que la fonction publique, sous 

toutes ses formes , est une occupation fort honorable, peut-être la plus honorable 

qui soit pour un horn.~e . Elle possède ses mérites particuliers , ses difficultés 
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M. McCarthy (Australie) 

partic~ùière~ J et ses ·i:qffi.cultés. . sont ,.plus .: ~r~~de~ quand il.~s. '..a_gt ~ . d 1un. 

fonctionnai::e international. q\.1e _lqrsq\1 ' i-,l s. (agit_.cl 1un. fonct.ionnatre. au service . . .. , . .. . . . . . . . .; . . . . 

d 1un gouvernerrent_ à.~ter.mi.n~. : L_~ .façon _çlcipt_ !-1 , Rrot:i, tch, a sm_:monté _les diffi -. - . ,· . . . ~ , ••' . . . . . 
cul tés qu'il a é!)rouvées . guotidie;,1~1eruent . dans_ cette tâche extraordinairement . .. • . . • . ~ . .. . . . . . . : . . ~ . 
complexe quLne . C(?mporte aucun précédent dans l 1his;toir? ?-vaut l_~e?.stence des .. 

Natioi1s Unies , no~s a _inspiré .: u...'ïe grande .- admiration. Nous .. regr~ttons qu~ 

1,'.i . Proü:tch _nous .quitte. ,_ .Nous es:pérons ._q'l.!e_ nqus aurons le _pla~s~r de) .. e re}'.?if 

ailleu~·s. Nçn.ts lui; so~ai tons :qonne chance·. tT01:s .çl~plorçms tou~ par:ti _culiè- , ,_. 

:..·enient son départ g_-µi :privera le . . Conseil.d'une _per~on9ali té v.raiment h~ . .qnain~;. 
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M. McCarthy (Australie) 

En ce qui vous concerne, Monsieur le Président, je voudrais sjouter quelques 

mots en tant que représentant de 1 1Aut~rité administrante de deux des trois 

~erritoires qui ont retenu l'attention du Conseil. Lorsque vous avez pris le 

fauteuil présidentiel, nous avons dit que nous nous en· félicitons parce que vous 

apportiez un regard nouveau, mais un regard plein de l'expérience acquise dans un 

autre pays, sur les problèmes qui intéressent le Conseil de tutelle. Noun ne 

pouvons qu 'ajouter quelques mots à ce que nous avons dit alors et dire que· nos 

espoirs ont été dépassés par· la façon dont vous avez conduit et mené à bien les 

travaux du Conseil. En tant que représentant· de l'Autorité administrante, je vous 

en remercie très sincèrement. 

Nous voudrions également nous associer aux paroles de reconnaissance qui ont 

été adressées à notre vieil ami, M. Cottrell, à l'occasion de sa retraite. 

Un mot encore, puisque j I ai 1 1 avantage d'être le dernier orateur, pour 

-répéter ce qui a été dit, je crois, pàr le représentant de la Chine en ce qui 

concerne les services et la grande compétence de tous les me~bres du Secrétariat, 

visibles et invisibles. Nous les remercions de l'aide qu'ils nous apportent et 

pous apprécions à leur juste prix leur compétence et leur valeur. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le Snus-Secrétaire à la 

tutelle désire dire quelques mots et je lui donne la parole. 

M. PROTITCH (Sous-Secrétaire) (interprétation de l'anglais) : Je tiens 

à vous remercier, Monsieur le Président, ainsi que tous les membres du Conseil 

des fêlicitations si aimables et si peu méritées qui m'ont été adressées. Tous 

les éloges devraient stap:pliquer à mes collègues du Secrétariat qui m•ont a1):por:té une 

àide sans réserve. Je peux dire seulement que n~us avons été très heureux 

d 1acsister le Président et le Vice-Président, ainsi que tous l es rner~Jres 

du Conseil. Je vous suis profondément reconnaissant à tous et j'espère que vous 

m'excuserez si j 1ajoute: tout spécialement à ma chère amie d'Afrique, 

Mlle Angie Brooks. La seule raison pour que je la mentionne spécialement, c'est 

qu'elle est la seule femme siégeant ici. J'ai étroitement travaillé avec elle 

en de.nombreuses occassions, non seulement au Conseil de tutelle mais égalereent 

dans d'autres organes des Nations Unies. 
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M. Protitch (Sous-Secrétaire) 

Comme je l'ai dit, je vous suis très re~o~ns.î~~ant, -u~nsieur · le :i?risident," · '. '· 

ainsi qu 1ù tous vos collègues membies ·du Conse1i.·: L~s élog~s qu ,·a · pu mériter 
·' ' . . . . ~ . . ,. - ·,'. .. . ' 

le travail fait ièi doivent s'adresser à mes collègues du · sé•ërétàriat. 

tü] c f:.~,:C:~<'.:.? (Libéria)c (interprétation .- de .l' at!glais) : MaiDtenant que 

nous approcr.œ:i.s de -1?. clêtu:;.--e de cette session du Conseil, je tiens, au· ncm de ma . 

délégation, à. vous :r-sndrc )10!î:mR-ge_ pour les services que vous a.vez _rendus, . .. . , . 

Monsieur le Présid<!11t; do.r:-G ,la <li:recticn des t :tavaux du Conseil. J~. ti~ns· ~g_ale~eJ.?,t 

à rendre hc:nme.ge au Vice-Président et à .-dire que ce fut pour .moi un p]_..aisi:r de _, . 

travailler au Conseil .avec les membres qui le composent actuellement. J'aimeràis 
-· "·· ' · ;- , ., 

aj~uter égal~ment que·ce fut un plaisir de travailler avec M. Ya.tes au Ccm~t~ de 

r~de.cti9u. 

Je viens d 1apprendre . que M. Cottrell va. nous .quitter. M.. Oottrell a , . . 

travaillé avec la Quatrième Ccr~mission ,pendant un certain n~in~_re ; d .'année,~ et avec 

le Conseil de tutelle. J I ai. eu ~ne occasion toute spéciale . de collaborer . . . . . . 
étroitement avec lui et a.vec .M. Protitch lorsqu~ _j'ai été Pr~sident d~ _:l:,a . 

Quatrième Corr.roission. ·En çe qui concerne le.s questions de. la tutelle , _il a ét~, _.:. 

pourrais-je dire, mon cons~iller jurtdique . Travailler si .. étroitement avec des 

personnes tellement dévouées à .leur tâche et~ la cause de~ ·Nations Unies_ rend 

particulièrement triste : po\1r r.ioi le moment c{i .elles f'!Oni;, . sur le point de nous • . . . . . . 
quitter . . · · Que Dieu bénisse. M. Qottrel.l à.ans tout ce qu I il pourra entreprendre. 

lorsqu I il nous a\l:ra quittés. Son souvenir demeurera- dans nos coeurs, con.me celui 

de M. Protitch. 

t,:/ YATÊS (Etats-Unisd'-Amérique) (interprétation de l'ahglais) .: ·J'ai -·· 

écouté avec attention les hommages exprimés autour de la taole du Conseil ~t- je 

ne ·peux m1 èm;p~èh~r ·de .:penser q_Ùe nombré d'entre eux ava.ient· le son d'une épitllpll,&.: 

èepe~d;~t~. j 1 s!s·tim.e qùe la s euJ.e é_pitc1.he q,ue nous ayons ii:.rédiger ici . ~.ujourd 'Jmi 

est celle de ·1a session du Conseil cle t ë>.t!ê!lle qui se termine. 

Je tiens ébalement à joindre oes h'c~s es o. • ceux oqirimés par mes collègues• 

J'ai fait cependant l'erreur de suivre la suggestion du Président et de ne 

rn 1 adresser qu'à M. Protitch. Je pense qu'il fallnit la sage intuition du 
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M. Yates (Etats-Unis) 

repr ésentant de la Chine pour voir que l 1occasinn méritait plus qu!un bOili!Ilage 

à M. Protitch, qu'elle méritait un hcmmage également à tous ceux qui ont fait 

de cette session du Conseil le beau succès qu ' elle est à mon avis . 

Je ne peux laisser cette session du Conseil de tutelle se terminer sans 

exprimer la profonde satisfaction de· ma délégation de ce qui me semble €tre 

une réalisation presque unique; je veux parler de la façon dont le Président 

a dirigé nos séances du Conseil. J·Q n I a.vais pas eu le plaisir, avant ces 

réunions, de connaître de travail de l'ambassadeur Barnes. Le représentant de 

la Chine et d ' autres égal ement ont travaillé avec lui auparavant et connaissaient 

ses qualités éminentes. Mais ceci a été pour moi une révélation. J'ai eu 

l 1avantage de travailler pendant 14 ans dans un organisme législatif, le 

Congrès américain et je peux di.re que, tout au long de cette expérience, je n'ai 

rencontré aucun Président qui ait accompli son devoir d 1une faqon aussi parfaite 

que l'a fait le Président de notre sessi~n du Conseil de tutelle . Je pense que 

personne n 1 aurait pu faire un meilleur travail car notre Président a agi avec 

dignité et célérité. A certains moments, il semblait presque se servir d'un 

fouet à l 1égard des représentants afin de faire avancer les travaux du Conseil. 

Cette sorte de traitement était nécessaire. Il a agi avec intelligence et 

ccmpétence et, surtout, il me semble qu'il a également agi avec bonne humeur. 

C'est exactement ce qu1il fallait en certaines occasions. A mon avis, il a fait 

preuve de la patience de Job et de la sagesse de Salomon. Je voudrais connaître 

mieux la Bible afin de mieux décrire les qualités dont le Président 

nous a donné la preuve. J 1 irai mê~e plus loin. Je dirai qu'à certains 

moments il a fait preuve de la totale impartialité d'un arbitre de boxe, car, à 

rr.on avis, cela a été également nécessaire à. certains moments . Je tiens à 

féliciter le Président pour son excellent travail, pour les résu1.tàts qu-:i-

n'auraient pas pu être mieux atteints; je tiens à déclarer que j 1attends l 1 occasion 

- et je la considère ccrun.e un privilège - de travailler à nouveau avec lui dans 

quelques autres champs d'activité des Nations Unies. 
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Je veu,~ également relever les aimables paroles de Mlle Brooks, la . 

représentante-du Libéria. Ce fut un réel plaisir de travailler avec elle à la 

rédaction de notre rapport. 

Je n'étais pas . au cour:J.nt de la mi::;e à la retraite de M. Cottrell. Je ne 

dirai pas que je m'en réjou::..s car je reg:r.ette de l ' app:::·endre . Il a été -un membre 

tellement remarquable de notre Comité que tous , j I en suis s{fr 
1 

rel'; sentons 

vivement la --per_te que nous_ G_ausera son départ; mais cela sera compensé jusqu'à 

un certain point par le ~ait que cette d~çision lui dcunera la poscibilité de 

faire tout ce qu I il a remis _ à plus te.rd r,ecdant de nou,oreuses années. · Ma 

délégation et moi-m~me nous lui so~haitous bo~ne chanee au mo~ent où il quitte 

son poste . Nous nous soùvie.ndrons toujours du bon travail qu I il a fait en notre 

nom. 
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M. Yates (Etats-Unis} 

· Enfin, je voudrais m'associer aux autres représentants qui ont exprimé l.eur 

gratitude pour 1.1excellent travail accompli par le Secrétariat . . J'ai constaté 
• • . 4 

que J.es memb1:'es 4:1-u Se_crétariat étaie1,1t çloués d 1 une grande effi.cacité et_ de talen_ts . 

personnels, et je suis· é~erveillé de 1.a façon dont cet immense monolithe, les . 

Nations ~ni es, réussit à. accompl.ir l.a til:che monumen_tale qui l.u+ ~ été c~nfiée. 

La rean~è;-e remarqµable dont cette. tâche est accomplie est en so~. µ_n hommage aux. 
4 • · .. : .. • • • • • 

qualitéi:; exceptitjnnelles de ce':1x .. que nous appelons. des 11~onctioonaires '' et qu~ _: 

sont, en réalité, les serviteurs de tous les-membres de la famille des nations . 

:-; M. BRYKINE : (Union des· Répübliques • socialistes soviétiques) • ( interpr6~ 

tation au russe) : Au cours de toutè cette session du Conseil de tutelle_, ma • 

délégation,·en plus des autres questions, a constamment lutté contre les élogés 

et les .dithyrambes au.sein de notre ·conseil • . :cela ne signifie pourtant .pas que 

notre délégation est par principe opposée aux éloges quand ces éloges sont mérités; 

lorsqu 11is doivent v~aiment être prononcés. Dans les conversations officieuses 

que nous avons eues avec les autres membres du Conseil, nous avons recueilli 

l'impression qu ' au cours de la présente session, certaines_ questions nouvelles ont 

été soulevées à pr opos des problèœes dont nous discutons, c'est-à-dire des , 

problèmes de tutelle, et ceie a fait que i a présente session s'est dérouJ.ée dans 

une atmosphère très tendue et très affairée. Tout cela a compliqué) éviden.n:.ent) 

le travail du Président. 

Nous voudrions .maintenant, Monsieur le Président, vous exprimer notre 

reconnaissance et vous dire notre espoir que la coopération qui s'est créée.entre 

vous et notre délégation se poursuivra ailleurs. Avant tout, nous voudrions 

soU11gner combien vous vous êtes efforcé de faire en sorte que le travail du 

Conseil soit productif, utile et, en m~me teinps ., expéditif. Nous n 1avons pas 

observé notre calendrier, qui avait été fixé antérieurement, mais Je suis sQr que 

si vous n1aviez pas insisté et fait preuve d'un esprit de décision à l'égard des 

. délégations, et plus particulièrement à l ' égard de la mienne, notre sessi on se 

serait encore prolongée. Bien que ma délégation n'ait pas toujours été d'accord 

avec vous et que vous n'ayez pas toujours été d'accord avec nous, nous estimons de 

notre devoir de vous :féJ.icit.er de ce fait, qui découle de votre grande expérience . 

Votre fermeté a contribué grandeffient au succès du travail. du Conseil de tutelle . 
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:Nous vous souhaitons, Monsieur lé Président., beaucoup de succès dans votre 

carrière future . Nous vous souhaitons aussi un bon voyage en Autriche. Nous 

espérons que. vous trouverez votre Président en bonne santé et que vous reviendrez 

ici, aux Nations Unies, ayant acquis encore de l'expérience et ayant fait provision 

d'impressions agréables pendant votre voyage. 

Nous avons eu avec M. Corner davantage, je crois, de discussions officieuses 

que d 1 échanges au Conseil et ces discussions officieuses ont -eu plus de succès que 

nos entretiens officiels . M. Corner s'est montré un excellent Vice-Prés~dent et 

ses qualités méritent d 1~tre remarquées. C'est un diplomate avisé, compétent, qui 

n'est peut-être pas toujours d ' accord avec son interlocùteur, surtout si ce2ui- ci 

représente l'Union soviétique, mais il respecte néanmoins son point de vue. Nous 

nous en scn:mes convaincus au cours des nombreuses conversations que rious avons eues 

avec lui. Je souhaite également à M. Corner ~eaucoup de succès et de bonheur. 

Enfin, nous voudrions dire quelques mots à propos des fcncticnnaires du 

Secrétariat, dont certains nous sont connus; il y en a d1autres au contraire que 

nous ne voyons pas et peut-&tre est-ce M. Protitch qui est responsable du fait 

que nous ne 1es co~~aissons pas tous - ou peut- être ont-ils été si occupés par 

nos affaires qu'ils n'ont pas eu la possibilité de venir ici. Je crois que cette 

r~~son est la bonne et nous savons tous que nous leur avons donné beaucoup de 

travail. lls ont con:mis des erreurs . La délégation soviétique n'a pas manqué de 

le souligner mais , néanmoins, le travail que nous leur avons demandé était consi­

dérable, avait un volume énorme. Nous parlons ici, nous intervenons sans cesse 

et tout cela doit ~tre rap~orté, mis en forme, doi t nous être ensuite soumis, ce 

qui représente un travail long et minutieux, et la délégation de l'Union soviétique 

apprécie grandement les services de ceux qui le font. 

Nous leur souhaitons bonne santé, bon succès et meilleure compréhension des 

points de vues de toutes les dél égati ons, ce qui est très important pour les 

membres du Secrétariat. Ce n'est pas le point principal, mais c 'est une 

conditicn indispensable pour que l'Organisation t'onctionne bien et résolve les 

problèmes qui lui sont confiés. 

Nous tenons aussi à souhaiter bonne santé à M. Cottrell et nous lui offrons nos 

voeux de bonheur au moment où 11 prend sa retraite. 

' , 

'· 
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~NG (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Je ne pense pas 

pouvoir ~i~u.x f~ir~. que de m I associer à ce qui a été dit par J.~~. ·orateurs qui m I ont 

précédé pour v~us remercier, . MonsieÛr le Prési~ent, de la façon don_t vous avez 

dirigé no.; travaux·. et pour vous adresser nos ~6eux J.es n:eilleurs $.insi qu I aù • •• 

Vice-Président, • M. Corner, et qu'à M. Cottreli ·dorit °J' 1 ai appr!s cet après_-inidi • le 

dépar~ i.rnµlinent. 
; . -~ . . .. . ~ ' . . . -~ ·. . 

J~ ne me propose pas d'en dire davantage sauf peut-etre, si vous l.e permettez., 

-pour :aJouter un hommage _à ceux qui vo~s ont déjà à: ·s1 juste 'titre été' rendtis, 

• • Monsieur .l.e Président. : . je voudrais dire que chag:uè fois· que ·j I ai été err@té per 
.. • ; • . . • • . . • . • ,e... 

la_~irculation dans la Seconde Avenue, et que j 1ai compris que j'allais etre en 

retard pour ~ne _séance du Conseil de 'tutelle, j'ai êprouvé un très .grand sens 
' ' ' 

de culpabilité. Je -pense que·· c test là un grand 'homage à. votre personnalit~. 
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M. CORH~R (Nouvelle-Zélande) (interprétation de 1 1 anglais) : Je ne 

voudrais pas munquer cette occasion de prononcer quelques mots avant ln cl6ture de 

cette session. Hais que .(JOUrrais- je encore dire, oprès tout ce qu ' ont déjà dit à 

si juste titre les autres membres du Conseil? 

A entendre le représentant . de l'Union soviéti que prononcer des paroles si 

élogieuses ;:>ourle Président, je me suis demandé si l ' espoi r nous était permis 

- mais j ' avoue en douter encore - de l ' entendre prononcer un jour des ~aroles 

également élogieuses à l ' égard des Autorités administrantes elles-mêmes . 

Je désire m' associer au.,( bons voeux qui ont été adl·essés à r,i. Cottrell, 

1 1 imagE= porfai te du fonctionnaire internatioi1al entièrement dévoué à sa tâche . 

r.1es remerciements vont aussi à t ous ceux qui ont contribué au succès de cette session 

du Conseil : interprètes , sténograJhes , rédacteu~s, et autres . 

Enfin, je tiens à reme~cier chaleureusement notre Président, le modèle des 

prés idents, qui a tont facilité ma tâche lors de cette session. Pour poursuiyre 

l ' analogie qui a été foite ici avec les problèmes de la circulation, je dirai que 

notre Président .m1 a vra i ment fait •penser à un moteur puissant fonctionnant sans 

heurts pendant toute cette session . Chacun ad.lnet que 1 11\mbassadeur Barnes est 

capable de foire face à des problèmes beaucoup plus complexes que ne· l ' ont , _par 

bonheur, été ceux que nous avons étudi és ici. Je lui souhaite un même succès dans 

l ' avenir et j 1 es~ère avoir encore muintes occasi ons de participer sous su présidence 

aux travnu~, d 1 autres organes des Nations Unies . 

Je souhaite enfin à tou:::, mes collègues de profi ter plei nement d ' un repos bien 

gagné . 

te ?RLSID..:;111'1' (interprétution de l'::rnglais) : Je dois <lire que je mè sens 

accablé ~ar toute:::, les paroles élogieuses qui viennent de m' être adressées . 

Bien conscient de ne pas l es avoir méritées, je les interprète co~.me signifiant 

que le Conseil entendait par là qu 1 il espér1:Jit me voir répondre ù toutes ces 

aspirations qui se sont exprimées dans les diverGes déclarations que nous avons 

entendues . Je puis assurer mes collègues que j ' entends consacrer mon existence 

au service de ces aspirations et de ces objectifs, espérant ainsi ~ériter 

1 1approbation de chacun . 
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Le Président 

Nous paryenons ainsi à la fin des travaux de . éettc trentième session ùu Conseil 

. de tutelle , que, · j'ai eu le grand honnèur 'èt le privilège de •• pi•ésider. Cette 
. . . . . . . . . 

expérien<?e·• n été .. poùr moi particulièrement e~;i.1ichiss~n'te, et je seisis l 1 occasion 

.pour dire à tous les membres du Conseil combien je leur suis reconnaissant de la 

co.ur.toisie, .de la comLfféhension ~t de la ·coo.Dél"at ion dont . ils ont fait vreuve à mon 

égard pendant ·cette présidence ._· Je tiens à e~q?rimer ma gratitude toute 

.varticulière . au Vice- Président ., l' .1\mbasiadeur Corner; pour 1 1 aide précieuse qu I il. 
' ' 

m1::t apportée . J 1ai aussi apprécié à. leur juste valeur les se1;vices que nous ont 

rendus M .. Protitch, le. Sout;- Jecrétaire, et U • • Cottrell , ainsi que le Gec1~étariat s;t 

- pour ret)rendre l r express ion du représentant de la Chine - toutes l es personnes, 

visibles et invisibles , dont la contribution nous a i:)ermis d t accomplir ici notre 

tâche dans les· meilleures conditions . Je dois avou~r que j 1ai feit très larg;;ment 

appel à 1 1 expérience et à l 1habileté de i1i . Cottrell. Sa retraite prochc:iine nous 

at·triste tous , et ma tristesse ser~it r,lus gr~nde encore si jè s .ava i s devoir @tre 

. • a.)pelé à Qrési<le1; à nouveau ce Conseil saris le savoir à mes c6tés . Je lui souhnite 

une .re~raitè hcureu~e et :prosrè::::e, oinsi qu 1une bonne santé . 

Je · ~emercie encore une fois tous ceux qui nou~ ont aidés - interprètes , 

sté~ogra,P~es , rédc.cte1:1rs, troclucteu1·s - sans la ~ontr ibution desquels le Conne il 

n'aurait 1xrn pu aç:corn,.üi:i:· sa tâche comme il 1 1 11 fait . 

in ré.pense à l 1 aj_)pel toujours _plùo pressant de tous les peupl es qui. 

réclament la liberté et 1 1 indéQ~ndance, le Conseil, dons l ' accom.Jlissement de ses 

fonctions ae :;;urveill::ince sur les Territoires sous tutelle' a' contribué dmis une 

mesure qu 1 i l ne raut pas sous - estimer à l 1accélération des progrès des Territoires 

sous ·.tutelle dans la voie de 1 1 indépendance . Je suis certain q_ue les r.ienibres de ce 

· Conseil continueront de con·socrer leurs efforts à l' ~ccom1:,lü,sement de cette 

_noble t€1chc jusqu 1àu moment où: tous les Territoires encore sous tutelle auront , pour 

re i,)rendrè les ·mots de la représentante du Libéria , · rejoint, comme ils le dêsirent , 

l a ·constellotion ûes notions libres. 

CLOTURB Dl.; Iil. TR..;!lTIJi,fü SESSION 

I.e PTIBGD)Bl>lr (interp:i:étation· de l' an5lnis) 

session du Conseil de tutelle. 

·Je déclare .close la trenti~me 

La séance est levée à 16 h 40. 




